1 Descriptif :

Le marché a pour objet l’émission et la livraison, pour le compte du Centre Universitaire de Formation et de Recherche Jean-François Champollion de titre de transports réservés par le secrétariat.Les titres de transport émis concernent les lignes aériennes nationales et internationales, et les déplacements par voie ferroviaire.

1.1 Transports aériens :

Il s’agit de la billetterie aérienne sur le réseau national et le réseau international (courts, moyens et longs courriers) .Le prestataire proposera donc des meilleurs prix aux meilleures conditions.En cas de modification des billets, le candidat indiquera le montant des frais répercutés au CUFR.
1.2  Transports ferroviaires :
De la même façon que pour les déplacements aériens, le titulaire devra proposer les meilleurs 

Tarifs aux meilleures conditions, et également le montant des frais d’agence qui lui seront répercutés.

2 Modalités d’exécution :

2.1 Bons de commande :

L’exécution du marché s’opère par commande , y compris téléphonique.
2.2 Personnes habilitées à effectuer les réservations :

La liste nominative des personnes habilitées à effectuer les demandes de transport sera adressée au titulaire du marché dés notification de celui-ci.

Toute modification donnera lieue à l’établissement d’une nouvelle liste validée par la personne publique.
2.3 Réservations :
 Quelque soit le type de transport commandé, les services du CUFR doivent procéder à la réservation au plus tard 48 heures  avant le déplacement. Toutefois, compte tenu des missions importantes attribuées à certains personnels, ce délai pourra être éventuellement écourté par le CUFR.

2.4 Annulation, modification, ou échange de billet de transport :
Les réservations étant faites dans le cadre de missions professionnelles, il est possible que les billets subissent  quelques modifications de dates ou d’horaires L’agence de voyage fera son affaire des ces modifications, et s’engage à les prendre en compte sans délai.
